
La benne se situe à la place de la ferme communale, 
derrière le bâtiment de l’édilité. 

➢ Horaires de dépôt : 
7j / 7j de 7h00 à 21h00 

 

 

La benne se situe à l’emplacement habituel de 
dépôt au lieu-dit « La Grand-Fin 19a ». 

➢ Horaires de dépôt : 
7j / 7j de 7h00 à 20h00 

 

 

 

Emplacement des compacteurs 

 

 

 

 

MARSENS VUIPPENS 


